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DEUX PORTE-TORCHÈRES formant 
pendant, en bois sculpté mouluré et 
doré à piètement tripode réuni par 
une entretoise. 
De style rocaille. Italie. 
Époque XXe siècle. 
Ht. 125 cm. 

1.200/1.500 €

PETITE COMMODE en acajou et placage 
d'acajou moucheté marqueté en feuilles 
dans des encadrements de laiton. Elle 
ouvre par trois rangs de tiroirs. Montants 
arrondis à cannelures, grattoirs et pieds 
toupies. Style Louis XVI.
Ht. 83 x L. 82 x P. 44.5 cm. 

800/1.000 €

BONHEUR DU JOUR en 
acajou et placage d'acajou 
moucheté à fi lets de cuivre. 
Il repose sur des pieds fuselés 
et ouvre par un large tiroir en 
ceinture et quatre tiroirs sur 
deux rangs dans le gradin. 
Fin de l'Époque Louis XVI. 
(quelques accidents et 
manques).
Ht. 127 x L. 81 cm x P. 45.5 cm. 

1.000/1.200 €

COMMODE RECTANGULAIRE en acajou et placage 
d'acajou à cinq tiroirs sur trois rangs. Montants à canaux 
et grattoirs. Pieds fuselés. Le plateau de marbre blanc 
bordé d'une galerie de laiton ajourée. 
Style Louis XVI. Dessus de marbre. (accident). 
Ht. 89 x L.128 cm x P. 58 cm. 

1.200/1.500 €

COMMODE “TOMBEAU” à façade et côtés galbés en 
marqueterie de bois de violette dans des encadrements de bois 
de rose. Elle ouvre à quatre tiroirs disposés sur trois rangs. Chutes, 
sabots et mains de tirage en bronze doré de style rocaille. Dessus 
de marbre en brèche d’Alep.
Estampille IC Saunier reçu maître à Paris le 27 août 1743. 
Epoque Louis XV.
Ht. 84 x L.124 x P. 59.5 cm. 

4.000/6.000 €

CONSOLE EN BOIS DORÉ à décor sculpté de guirlandes 
de feuillages et guirlandes fl euries. Pieds à cannelures 
feuillagées, pot à feu à l'amortissement. Plateau de 
brèche. (Renforts). 
De style Louis XVI. Époque XIXè siècle. 
Ht. 81 x L. 83 x P. 44 cm. 

2.000/2.500 €
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MOBILIEROBILIER

SUITE DE QUATRE FAUTEUILS ET UNE CHAISE en cabriolets en bois mouluré 
et sculpté, les dossiers en chapeau de gendarme, accotoirs à manchettes 
sur supports incurvés, pieds fuselés et cannelés. 
De style Louis XVI – Époque XIXe siècle. 

600/800 €

MOBILIER DE SALON comprenant :
� Deux fauteuils et deux chaises en bouleau 
de carelie et palissandre tourné à dossier 
évasé et accotoirs rentrant. 
Travail d’Europe Centrale ou Russe.
Époque XIXè siècle. 

1.500/2.000 €
� Guéridon de forme circulaire en placage 
d'érable et palissandre à fût central à section 
carrée, la base évasée où s'adossent des 
volutes en enroulement. Piètement de forme 
ronde. De style Biedermeier. Travail Europe 
Centrale. 
Ht. 66 x L. 91 x P. 43 cm. 

1.500/2.000 €
� Méridienne à côtés renversés en placage 
d'érable. Les montants à enroulements.
Première moitié du XIXème siècle. 

500/600 €

ENSEMBLE DE MOBILIER en bois peint laqué vert à décor 
végétal composé d'une paire de chaises, d'un guéridon 
à deux plateaux et d'une console. Travail d'inspiration Art 
nouveau. Après 1900. (accidents et manques). 

1.000/1.500 €

��

�

�

ARMOIRE EN CHÊNE NOIRCI ouvrant à deux vantaux 
à panneaux à caisson. Montants à colonnes annelées, 
frise à décor de bustes d'angelots et de groupes de 
fruits. Le soubassement à deux panneaux et pointes de 
diamant. Alsace. Époque XVIIe siècle. 
(accidents et restaurations).
Ht. 213 x L. 184 cm x P. 63 cm. 

1.500/2.000 €
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ORDRE D’RDRE D’ACHAT - CHAT - VENTE DU ENTE DU D IMANCHE 21 IMANCHE 21 MARS 2010ARS 2010

Les conditions générales de vente fi gurant au dos du présent document s’appliquent à ces ordres.

Var Enchères - Le Montségur - 60, Avenue Eugène Félix - 83700 Saint-Raphaël
Tél. +33(0)4 94 82 31 88 - Fax : +33(0)4 94 95 94 66 - contact@var-encheres.com - SVV agrément n°2003-455

TYPE D’ORDRE :  ❑ Ordre d’achat ❑ Enchères par téléphone 

  Numéro de tél. le jour de la vente:

COORDONNÉES :

Nom et Prénom : 

Adresse :

Tél. : Portable : Fax :

TYPE DE CAUTION : ❑ Espèces ❑ Chèque signé

 Montant en Euros :    

Coordonnées bancaires :

- Banque :  

- Numéro de compte :

- Adresse de la banque :

- Téléphone de la banque :

ORDRES :

* Les limites ne comprennent pas les frais légaux, qui sont de 20 % TTC.

Je vous prie d’acquérir pour mon compte personnel aux limites indiquées en Euros, les lots que j’ai désignés.

Date :   Signature Obligatoire : 

 Lot N° Description du lot Limite en Euros*

✃
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CONDITIONS ONDITIONS GÉNÉRALES DE ÉNÉRALES DE VENTEENTE

Crédit  photos :  Studio Desvignes -  Fréjus -  04.94.52.11.86 -  Conception maquette :  &co - 06.20.20.17.19
Impress ion :  NIS Photoffset -  04.92.12.62.62 -  Photos non contractuel les et sauf erreur d' impress ion

Var Enchères agit en qualité de mandataire pour le compte des vendeurs avec les 
acheteurs. En portant une enchère, toute personne accepte d’être liée par les pré-
sentes conditions :

1. AVANT LA VENTE
1.1. Etat des lots : 
Il est vivement conseillé aux acheteurs potentiels d’examiner le ou les biens pouvant 
les intéresser avant la vente aux enchères. Des rapports sur l’état des lots sont habituel-
lement disponibles sur demande.

1.2. Catalogue et autres descriptions
Toutes les mentions comprises dans les descriptions du catalogue ou dans les rapports 
concernant l’état d’un lot, toute déclaration orale ou écrite faite par ailleurs, consti-
tuent l’expression d’une opinion et non l’affi rmation d’un fait. Les références faites 
dans la description du catalogue concernant l’état du lot ne sont pas exhaustives et 
restent soumises à l’appréciation devant résulter d’un examen personnel de l’ache-
teur ou de son représentant compétent. Les estimations de prix de vente ne doivent 
pas être considérées comme impliquant la certitude que l’objet se vendra pour le prix 
ainsi estimé ou que la valeur ainsi donnée est une valeur garantie. Le catalogue n’est 
pas exhaustif, des lots pouvant être rajoutés à la vente. Le commissaire-priseur peut 
modifi er l’ordre de vacation des lots. 

2. AU MOMENT DE LA VENTE
2.1. Enregistrement avant l’enchère
Tout acheteur potentiel doit s’enregistrer avant la vente et présenter les pièces d’iden-
tité requises avant de porter une enchère. Var Enchères se réserve le droit de de-
mander la présentation des références bancaires. Var Enchères pourra refuser toute 
enchère ou accès à la salle des ventes pour motif légitime.

2.2. Enchères faites en nom propre
En portant une enchère, les enchérisseurs assument la responsabilité personnelle de 
régler le prix d’adjudication, augmenté des frais à la charge de l’acheteur et de 
tous impôts ou taxes exigibles. L’enchérisseur est réputé agir en son nom propre, sauf 
convention écrite avec Var Enchères préalable à la vente, mentionnant que l’enché-
risseur agit comme mandataire d’un tiers identifi é et agréé par Var Enchères.

2.3. Enchères simultanées
En cas de contestation au moment des adjudications, c'est-à-dire s’il est établi que 
deux ou plusieurs enchérisseurs ont simultanément porté une enchère équivalente et 
réclament en même temps cet objet après le prononcé du mot « adjugé », ledit objet 
sera immédiatement remis en adjudication au prix proposé par les enchérisseurs et 
tout le public sera invité à enchérir à nouveau.

2.4. Ordres d’achat
Var Enchères s’efforcera d’exécuter les ordres d’enchérir qui lui sont remis avant la 
vente pour les clients n’assistant pas à la vente en personne ou transmettant des en-
chères par téléphone. Ces enchérisseurs sont invités à remplir le formulaire annexe 
ou à utiliser le formulaire sur le site internet de Var Enchères : www.var-encheres.com. 
L’exécution des ordres écrits est un service gracieux que Var Enchères s’efforcera de 
rendre. Le défaut d’exécution d’un ordre d’achat ou toute erreur ou omission à l’oc-
casion de tels ordres n’engage pas la responsabilité de Var Enchères.

2.5. Enchères par téléphone
Si un acheteur potentiel se manifeste avant la vente, Var Enchères pourra le contacter 
durant la vente afi n qu’il puisse enchérir par téléphone mais cela sans engagement 
de responsabilité, notamment au titre d’erreurs ou d’omissions relatives à la réception 
d’enchères par téléphone.

2.6. Conduite de la vente
Le commissaire-priseur habilité a la faculté discrétionnaire de refuser toute enchère, 
d’organiser les enchères de la façon qu’il juge convenable, de retirer tout lot de la 
vente, de réunir ou de séparer un ou plusieurs lots et, en cas d’erreur ou de contesta-
tion pendant ou après la vente, d’annuler la vente ou de remettre en vente tout lot 
en cas de contestation.

2.7. Adjudicataire, risques, transfert de propriété
Sous réserve de décision du commissaire-priseur habilité, le dernier enchérisseur de-
viendra l’acheteur et la chute du marteau matérialisera l’acceptation de la dernière 
enchère et la formation du contrat de vente entre l’acheteur et le vendeur. Les lots 
adjugés seront sous l’entière responsabilité de l’adjudicataire 7 jours après la vente, le 
jour de la vacation étant inclus dans ces 7 jours. Le transfert de risque interviendra de 
manière anticipée si la livraison est réalisée avant l’expiration du délai susvisé. Aucun 
lot ne sera remis à l’acquéreur avant acquittement de l’intégralité des sommes dues. 
En cas de paiement par chèque, le transfert de propriété n’aura lieu qu’après l’en-
caissement du chèque.

3. APRES LA VENTE
3.1. Frais et taxes dus par l’adjudicataire
Outre le prix d’adjudication (« prix marteau »), l’acheteur devra acquitter des frais de 
16.73% H.T soit 20% (vingt pour cent) TTC sur le prix d’adjudication. 

3.2. Paiement 
Lors de l’enregistrement, l’acheteur devra communiquer à Var Enchères, son nom, 
son adresse permanente et, à la demande de Var Enchères, les coordonnées de la 
banque par l’intermédiaire de laquelle le règlement sera effectué. La vente se fera 
expressément au comptant. L’acheteur devra régler immédiatement le prix d’achat 
global, ce dernier comprenant le prix de l’adjudication, les frais et taxes. 

3.3. Assurance 
L’acquéreur sera lui-même chargé de faire assurer ses acquisitions dans les conditions 
prévues à l’article 2.7. Var Enchères décline toute responsabilité quant aux domma-
ges que l’objet pourrait encourir en cas de défaillance de l’acquéreur à ce titre. 

3.4. Retrait des achats 
Var Enchères retiendra les lots vendus jusqu’à ce que tout montant dû à Var Enchères 
ait été reçu dans son intégralité et dûment encaissé par Var Enchères, ou jusqu’à ce 
que l’acheteur ait pu satisfaire à toutes autres obligations que Var Enchères pourra, à 
sa discrétion, exiger, et notamment afi n d’écarter tout doute, réaliser toute vérifi cation 
jugée appropriée dans le cadre de la lutte contre le blanchiment de capitaux et du 
fi nancement du terrorisme. Dans l’hypothèse où les vérifi cations susmentionnées ne 
seraient pas satisfaisantes, Var Enchères se réserve le droit d’annuler la vente et de 
prendre toutes actions autorisées par la loi applicable. Sous réserves des conditions 
détaillées dans cet article, l’acheteur devra retirer ses lots dans les sept (7) jours suivant 
la vente, sauf accord spécifi que contraire entre Var Enchères et l’acheteur. 

3.5. Emballages, manutentions et transport 
Il est conseillé aux adjudicataires de procéder à un enlèvement rapide de leurs lots 
afi n d’éviter les frais de manutention et de gardiennage qui sont à leur charge. Le 
magasinage n’engage la responsabilité de Var Enchères à aucun titre que ce soit. Sur 
simple demande, Var Enchères pourra recommander des manutentionnaires, embal-
leurs ou transporteurs. Var Enchères n’étant pas leur commettant, ne sera en aucun 
cas responsable de leurs actes ou omissions. 

3.6. Recours pour défaut de paiement 
Conformément aux dispositions de l’article L321-14 du Code de Commerce, à défaut 
de paiement par l’adjudicataire, après mise en demeure restée infructueuse, le bien 
sera remis en vente à la demande du vendeur sur folle enchère de l’adjudicataire dé-
faillant : si le vendeur ne formule pas sa demande dans un délai d’un mois à compter 
de l’adjudication, il nous donne tout mandat pour agir en son nom et pour son comp-
te à l’effet, à notre choix, soit de poursuivre l’acheteur en annulation de la vente, soit 
de le poursuivre en exécution et paiement de ladite vente, en lui demandant en sus 
et dans les deux hypothèses tous dommages et intérêts, frais et autres sommes qui 
nous paraîtraient souhaitables. En outre, Var Enchères se réserve, à sa discrétion, de : 

I - Percevoir des intérêts sur la totalité des sommes dues et à compter d’une mise en 
demeure de régler les dites sommes au taux d’intérêt légal majoré de quatre points. 

II - Entamer toute procédure judiciaire à l’encontre de l’acheteur défaillant pour le 
recouvrement des sommes dues en principal, intérêts, frais légaux et tous autres frais 
ou dommages et intérêts ;

III - Remettre au vendeur toute somme payée à la suite des enchères par l’adjudica-
taire défaillant ;

Iv - Procéder à la compensation des sommes que Var Enchères pourrait devoir à 
l’acheteur, au titre de toute autre convention, avec les sommes demeurées impayées 
par l’acheteur ;

V – Rejeter, lors de toute future vente aux enchères, toute offre faite par l’acheteur 
ou pour son compte ou obtenir un dépôt préalable de l’acheteur avant d’accepter 
ses enchères ; 

VI – Exercer tous les droits et entamer tous les recours appartenant aux créanciers 
gagistes sur tous les biens en sa possession appartenant à l’acheteur ; 

VII – Entamer toute procédure qu’elle jugera nécessaire ou adéquate ;

VIII – Dans l’hypothèse où seront revendus les biens préalablement adjugés dans les 
conditions du premier paragraphe ci-dessus (folle enchère), faire supporter au fol en-
chérisseur toute moins-value éventuelle par rapport au prix atteint lors de la première 
adjudication, de même que tous les coûts, dépenses, frais légaux et taxes, commis-
sions de toutes sortes liées aux deux ventes ou devenus exigibles par suite de défaut 
de paiement y compris ceux énumérés à l’article 3.1.

Var Enchères effectue un règlement partiel au vendeur, en application du paragra-
phe III ci-dessus, l’acquéreur reconnaît que Var Enchères sera subrogée dans les droits 
du vendeur pour poursuivre l’acheteur au titre de la somme ainsi payée. 

3.7. Défaut de retrait des achats 
Si les achats n’ont pas été retirés dans les sept jours calendaires suivant la vente, que 
le paiement ait été effectué ou non, Var Enchères aura la faculté de faire transférer, 
aux frais de l’acheteur, les biens vendus, dans des entrepôts, éventuellement tenus 
par une tierce personne. Il est rappelé que les biens achetés ne sont délivrés qu’après 
paiement intégral des frais de transport, manipulation, entrepôt, ainsi que tous autres 
frais et plus généralement parfait paiement des sommes pouvant rester dues à Var 
Enchères. 



NOTA BENE : Catalogue non exhaustif des œuvres présentées à notre vente. Seules quelques œuvres sont reproduites. 
Une liste complète des œuvres avec leur numérotation est disponible sur demande à l'étude.

EXPERTS : 
Tableaux Anciens : M. René MILLET - 4 rue Miromesnil - 75008 PARIS - Tél. 01.44.51.05.90  - Tableaux Modernes :  
M. Noé WILLER - 15 rue Miromesnil - 75008 PARIS - Tél. 01.53.43.80.90  - Arts Décoratifs du XXe siècle : M. Thierry ROCHE - 
34, rue Plat - 69002 LYON - Tél. 04.78.37.13.21  - Mobilier et objets d’art : M. François LACHAUD - 32 Rue Rodier - 75009 
PARIS - Tél. 06.03.23.05.14 - Jouets : M. CAZENAVE - 16 rue de la Grange Batelière - 75009 PARIS - Tél. 01.45.23.19.42 

NOS PLUS OS PLUS BELLES ELLES ENCHÈRES EN NCHÈRES EN 20092009 

Youri P. Georges ANNENKOFF (1889 - 1974)
Adjugé le 28 Mars : 57.000 €

BROCHE FEUILLAGÉE en or ajouré 
émaillé jaune et bleu pâle. Travail 
Américain signé TIFFANY & C° 
New York, probablement réalisé 
vers 1890. 

Adjugé le 19 Décembre : 
29.500 €

Jean-Baptiste CARPEAUX (1827 - 1875)
La Danse ou Les Trois Grâces.
Bronze à patine brune, signé J.B. Carpeaux et 
numéroté.

Adjugé le 28 Mars : 20.000 €
Auguste CHABAUD (1882 - 1955)

Adjugé le 28 Mars : 20.000 €

TRÈS BELLE PENDULE À 
L’ÉLÉPHANT en bronze 

fi nement ciselé et doré. Le 
cadran émaillé est signé de 

Jean-Baptiste Baillon. 

Adjugé le 25 Octobre : 
12.000 €

Fortifi cations, 1929.

Les Buttes-Chaumont en construction.

Pietro degli INGANNATI (Trévise 1490 - vers 1550) 
La Sainte Famille avec Sainte Catherine et Saint Jean-Baptiste.
Signé et daté.

Adjugé le 27 Juin : 136.000 €
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Edouard DROUOT (1859 - 1945)
Le chamelier.

Bronze à patine polychrome. Signé. 
Ht. 53 x L.61 x P.14.5 cm.

8.000/10.000 €




